
1/1

ART. PREMIER N° CE256

ASSEMBLÉE NATIONALE
7 mai 2025 

VISANT À LEVER LES CONTRAINTES À L’EXERCICE DU MÉTIER D’AGRICULTEUR - 
(N° 856)

Rejeté

AMENDEMENT
N° CE256

présenté par
 Mme Le Feur, rapporteure pour avis au nom de la commission du développement durable et de 
l'aménagement du territoire,  Mme Jourdan, M. Courbon, M. Barusseau, M. Leseul, M. Dufau, 

M. Eskenazi, M. Fégné, M. Roussel, M. Delautrette, M. Potier et Mme Thomin

----------

ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 49, après le mot :

« global »

insérer les mots : 

« annuel et universel ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à insister sur la nécessité de mettre en 
place un conseil agronomique global annuel et universel sous l’autorité des chambres d’agriculture.

Le conseil stratégique doit être envisagé comme dépassant la seule question des produits 
phytopharmaceutiques. Il doit être conçu comme un conseil « pour produire et protéger autrement ». 
Prenant appui sur la pratique des agriculteurs, il doit prendre en compte l’ensemble des 
déterminants propres aux transitions : rapport à la consommation d’énergie et aux émissions de gaz 
à effet de serre, gestion de la ressource en eau, maîtrise de la fertilisation, qualité des sols. Ce 
conseil stratégique serait en fait un conseil agronomique qui pourrait s’inspirer de celui effectué par 
les ingénieurs réseau mis à disposition des groupes dans le réseau des fermes Dephy.

Seul un volume horaire annuel de l’ordre d’une journée (ou de deux demi-journées) semble être à la 
hauteur de l’enjeu. Les démarches collectives – par filière et/ou par territoire – doivent être 
articulées avec une approche systémique par exploitation.


